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➜ Vous	embauchez	un	doctorant	
dans	le	cadre	d’une	CIFRE	:	quel	est	

l’impact	pour	votre	entreprise	?

A- Salaire brut annuel minimum 
d’embauche dans le cadre d’une 

CIFRE = 23 484 €

B- Evaluation du coût brut chargé 
(coefficient 1,4) : A x 1,4 = 32 778  a

C- Frais de fonctionnement (coeffi-
cient forfaitaire) B X 0,50 = 16 439 €

D- Subvention publique versée par 
l’ANRT = 14 000 €

E- Assiette du CIR : (B+C–D) = 
35 317 €

F- CIR = E x 0,30 = 10 595 €

G- Coût final pour l’entreprise :  
B-(D+F) = 8 283 €

Pour un salaire chargé du doctorant 
de 32 778 €, le coût effectif pour 

votre entreprise est de 8 283 €.
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Liens utiLes
•	 CIFRE	(site	de	l’ANRT)

•	 Rubrique	CIFRE	(site	du	MESR)

Avantages pour les entreprises
• Vous recrutez un jeune diplômé de grade master	en	CDI	ou	CDD	de	3	ans,	

avec	un	salaire	brut	minimum	annuel	de	23	484	€	(1	957	€/mois),	et	vous	lui	
confiez	un	projet	de	recherche,	objet	de	sa	thèse.		

• Vous recevez une subvention annuelle de 14 000 €,	 pendant	 3	 ans,	 de	
l’Association	nationale	de	la	recherche	et	de	la	technologie	(ANRT),	au	nom	de	
l’État.	Un	 contrat	 de	 collaboration	 est	 établi	 entre	 l’entreprise	 et	 le	 laboratoire		
spécifiant	 les	 conditions	 de	 déroulement	 des	 recherches	 et	 les	 clauses	 de		
propriété	des	résultats	obtenus	par	le	doctorant.

•	 La	 subvention	 est	 intégralement	 financée	 par	 le	 ministère	 de	 l’Enseignement		
supérieur	et	de	la	Recherche.

•	 A	 cette	 subvention	 s’ajoute	 le crédit d’impôt recherche (CIR),	 calculé	 sur	 la	
part	non	subventionnée	des	coûts	complets,	et	qui	permet	à	votre	entreprise,	si	
elle	est	éligible	au	CIR,	de	percevoir	une	somme	annuelle	d’au	moins	10 595 €.		
Le	subventionnement	est	alors	de	46%	sur	coût	complet.

• Si vous recrutez le jeune docteur	en	CDI	à	l’issue	de	sa	thèse,	vous	pouvez	
bénéficier,	pour	le	calcul	du	CIR,	de	l’avantage	particulier	lié	au	recrutement	de	
jeunes	docteurs	 :	 le	salaire	chargé	est	compté	double	et	 les	 frais	de	 fonction-
nement	sont	portés	à	200%	du	salaire	chargé	pendant	 les	24	mois	suivant	 le	
premier	recrutement,	à	condition	que	l’effectif	de	l’entreprise	ne	soit	pas	inférieur	
à	celui	de	l’année	précédente.

1	300
nouvelles	Cifre	en	2011.

53%
des	entreprises	bénéficiaires	
sont	des	PME-ETI.

90%	
C’est	le	taux	de	soutenance	de	thèse		
toutes	disciplines	confondues.

1	thèse	sur	3	
a	conduit	à	un	dépôt	de	
brevet	en	2009-2010.

96%
des	docteurs	Cifre	accèdent	
à	l’emploi	en	1	an	au	plus.

CHIFFRES CLÉS

7	000	entreprises,	
4	000	

laboratoires	et	
13	000	doctorants	depuis	1981.

•	 Fiche	pratique	CIFRE	(site	du	MESR)

•	 Fiche	pratique	CIR	et	CIFRE	(site	du	MESR)
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VALORISATION  
de la RECHERCHE  
PUBLIQUE 
et TRANSFERT  
de TECHNOLOGIE













➜	L’efficacité	du	dispositif	
implique une étroite  

collaboration entre des sociétés 
d’accélération du transfert de 

technologies, régionales et pluri-
thématiques, et des consortiums  

de valorisation thématiques, 
nationaux et monothématiques.  

Chacun des consortiums devra 
désigner pour sa thématique  

un interlocuteur unique  
vis-à-vis des sociétés  

d’accélération du transfert de 
technologies.
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Objectifs 
Un	consortium	de	valorisation	 thématique	a	pour	objet	d’effectuer,	sur	un	champ	
thématique	donné,	les	activités	de	service	suivantes	:	

• La gestion et la commercialisation, notamment à l’international, d’un porte-
feuille	composé	de	titres	de	propriété	industrielle	issus	de	la	recherche	publique	
française	:

-	entretien	et	défense	des	titres	de	propriété	industrielle,

-	veille	technologique	et	commerciale,

-	prospection,

-	constitution	de	grappes	de	droits	de	propriété	industrielle.

• Le conseil et l’assistance	 auprès	 des	 sociétés	 d’accélération	 du	 transfert	
de	 technologies	 (SATT),	 d’établissements	 et	 organismes	 de	 recherche	 et	 de	
France	Brevets	en	matière	de	stratégie	de	valorisation	ainsi	que	de	gestion	et	de		
commercialisation	de	droits	de	propriété	industrielle.

Bénéficiaires
•	 Les	sociétés	d'accélération	du	transfert	de	technologies	(SATT).

•	 France	Brevets.

•	 Les	établissements	publics	à	caractère	scientifique	et	technologique	(EPST).

•	 Les	établissements	publics	à	caractère	industriel	et	commercial	(EPIC).

•	 Les	universités.

Avantages pour les entreprises
•	 Les	consortiums	de	valorisation	thématiques	permettent	une	approche	orientée	

vers	les	marchés.	

•	 Ils	possèdent	une	solide	expérience	en	matière	de	transfert	de	technologie	et	de	
partenariats	avec	les	industriels.	

•	 Volonté	des	organismes	publics	de	recherche	regroupés	au	sein	des	Alliances	
sectorielles,	 de	 devenir	 une	 force	 d’analyse	 et	 de	 propositions	 en	 appui	 aux		
politiques	publiques	de	recherche	et	d’innovation.
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DRRT	:	Délégation	régionale	
à	la	recherche	et	à	la	technologie
CCIR	:	Chambre	de	commerce	
et	d’industrie	régionale

Lien	vers	le	répertoire	national	des	CCI

ILE-DE-FRANCE
DRRT Préfecture	de	région

5,	rue	Leblanc

75911	PARIS	CEDEx	15

drrt.ile-de-France@recherche.gouv.fr

CCIR 7,	rue	Beaujon	

75008	PARIS	CEDEx

crci@paris-iledefrance.cci.fr

LANGUEDOC-ROUSSILLON
DRRT Préfecture	de	région

34,	place	des	Martyrs	de	la	résistance

34062	MONTPELLIER	CEDEx	02

drrt.languedoc-roussillon@recherche.gouv.fr

CCIR 273,	avenue	de	la	Pompignagne	

(rue	Doris)	Résidence	Majestic	

34961	MONTPELLIER

crci@languedoc-roussillon.cci.fr

LIMOUSIN
DRRT 1,	avenue	d’Ester

87069	LIMOGES	CEDEx

drrt.limousin@recherche.gouv.fr

CCIR 4,	rue	Thomas	Edison	BP	211	

87220	FEyTIAT

crci@limousin.cci.fr	

LORRAINE
DRRT Cité	administrative

1,	rue	Chanoine	Collin

57000	METZ

drrt.lorraine@recherche.gouv.fr

CCIR 10,	Viaduc	J.F.	Kennedy	

CS	4231	

54042	NANCy

ccir@lorraine.cci.fr

MARTINIQUE
DRRT Préfecture	de	région	BP	647-648

97262	FORT	DE	FRANCE	CEDEx

drrt.martinique@recherche.gouv.fr	

CCIR 50-54,	rue	Ernest	Deproge	BP	478	

97241	FORT	DE	FRANCE

dic@martinique.cci.fr

MAYOTTE
CCIR Place	Mariage	BP	635	

97600	MAMOUDZOU	CEDEx

hmassoundi@mayotte.cci.fr

MIDI-PYRENÉES
DRRT 5,	esplanade	Compans	Caffarelli	

BP	98016

31080	TOULOUSE	CEDEx	06

drrt.midi-pyrenees@recherche.gouv.fr

CCIR 5,	rue	Dieudonné	Costes	BP	80032	

31701	BLAGNAC

accueil@midi-pyrenees.cci.fr

NORD - PAS-DE-CALAIS
DRRT Espace	Recherche	Innovation

2,	rue	des	Canonniers

59800	LILLE

drrt.nord-pas-de-calais@recherche.gouv.fr

CCIR 2,	Palais	de	la	Bourse	BP	500	

59001	LILLE

ccideregion@nordpasdecalais.cci.fr	

NOUVELLE-CALÉDONIE
Chargé	de	mission	pour	la	Recherche	

et	la	Technologie

Haut	Commissariat	BP	C5

98844	Nouméa

drrt.polynesie-fr@recherche.gouv.fr

PAYS DE LA LOIRE
DRRT Préfecture	de	région

6,	quai	Ceineray	BP	33515

44035	NANTES	CEDEx	01

drrt.pays-de-la-loire@recherche.gouv.fr

CCIR 16,	quai	Ernest	Renaud	

Centre	des	Salorges	BP	70515	

44105	NANTES

www.paysdelaloire.cci.fr

PICARDIE
DRRT 6,	rue	Debray

80020	AMIENS	CEDEx	09

drrt.picardie@recherche.gouv.fr

CCIR 36	rue	des	Otages	CS	23701	

80037	AMIENS

ccir@picardie.cci.fr

POITOU-CHARENTES
DRRT Préfecture	de	région

7,	place	Aristide	Briand	BP	589

86021	POITIERS	CEDEx

drrt.poitou-charentes@recherche.gouv.fr

CCIR Boulevard	Marie	&	Pierre	Curie	

Téléport	2	Optim@	2	BP	20178	

86962	FUTUROSCOPE

l.decherisey@poitou-charentes.cci.fr

PACA 

DRRT 23-25,	rue	Borde

13285	MARSEILLE	CEDEx	08

drrt-PACA@recherche.gouv.fr

CCIR 8,	rue	Neuve	Saint-Martin	

CMCI	BP	81880	

13222	MARSEILLE

information@paca.cci.fr

RHÔNE-ALPES
DRRT Directe/Tour	suisse

1,	boulevard	Vivier	Merle

69443	LyON	CEDEx	03

drrt.rhone-alpes@recherche.gouv.fr

www.drrt-rhone-alpes.com

CCIR 32,	quai	Perrache	CS	10015	

69286	LyON

crci@rhone-alpes.cci.fr

SAINT-PIERRE ET MIQUELON
CCIR 4,	boulevard	Constant	Colmay	BP	4207	

97500	SAINT-PIERRE	ET	MIQUELON

CEDEx

hmassoundi@mayotte.cci.fr	



Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
1, rue Descartes - 75231 Paris cedex 05
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